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Compte rendu du débat du conseil municipal sur les orientations du PADD du 

PLU de la commune de ESCHERANGE 

 

 

Le débat sur les orientations du PADD est à l’ordre du jour du conseil municipal du vendredi 9 

juin 2023. 

Le PADD a été diffusé au préalable aux membres du conseil municipal. 

Une présentation complète est effectuée lors du conseil municipal par l’assistant à maitrise 

d’ouvrage de la commune. 

A la suite de cette présentation, un débat s’instaure dont voici les principales prises de position. 

 

 

Des précisions sont demandées sur le projet de l’EHPAD évoqué dans le PADD. 

Monsieur le Maire précise que cet EHPAD n’est qu’un projet potentiel, qu’il pourrait se situer 

au niveau de l’ancien moulin. Il est également précisé que ce ne serait pas la commune qui 

serait « porteur de projet » mais que rien n’est acté pour le moment. Il est indiqué par 

plusieurs membres du conseil que cette opportunité permettrait de répondre à un besoin de 

plus en plus prégnant sur le territoire. 

 

Il est demandé si les éventuels résidents de cet EHPAD sont intégrés au projet démographique 

mis en avant dans le PADD. 

Cette possibilité n’est pas souhaitée par d’autres membres du conseil municipal. L’AMO précise 

qu’il n’en est rien à ce stade et que le projet démographique du PLU (et ses conséquences 

induites en matière de logements) est construit sans les éventuels résidents de cet EHPAD. 

 

Qu’entend-on par développement économique étant donné l’absence de zone artisanale ? 

Il est précisé qu’au niveau du PLU de ESCHERANGE, seules les conditions règlementaires 

pouvaient permettre de soutenir l’activité économique. La détermination d’une ZA échappe 

aux élus du fait des documents de rang supérieur et de la compétence intercommunale en 

matière de développement économique. Néanmoins, toute activité économique compatible 

avec la proximité des habitations reste envisageable au sein des zones urbaines existantes ce 

dont les élus se félicitent. 

 

Qu’entend-on par protection forestière ? 
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Il est précisé également sur ce point qu’il ne s’agit que de conditions règlementaires et que la 

protection forestière est traduite, en matière de document de planification, par une 

inconstructibilité des espaces forestiers. 

 

Monsieur le Maire précise à nouveau l’objectif démographique en lien avec la présence des 

réseaux et l’efficacité des équipements actuels. Tous les élus présents abondent dans ce sens 

et partagent cette relative limitation. Il est évoqué par certains que le périscolaire est déjà 

victime de son succès et qu’un agrandissement pourrait être à l’ordre du jour. Cet 

agrandissement n’est pas affiché dans le PADD car tous les enjeux et les objectifs présents dans 

ce genre de document doivent trouver des traductions règlementaires au sein du règlement 

du PLU. Or, en l’espèce, l’éventuel projet d’agrandissement ne pourrait trouver d’écho 

favorable que sur le site actuel malgré quelques contraintes notamment topographiques, le 

PLU ne peut rien faire de plus. 
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